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REzuBLTOUE DU BE,'IIN

PITHJIDENCE DE I.A REPUBLÏOUE

DECRET No 95-8e du 17 Mars 1995

Portant mise en conforrnlté du Décret
No 95-54 du 23 Févrler 1995 ports.nt
conditlons dt afflchage et dr apposition
de pannear.:x électoraux en applica,tic-rr
du Tltre III de 1a Loi No 94-Ô1 , du
'17 Janvier 1995 avec 1a Décislon
No EI"-95-002 Èlas O7 et OB Mars 1995
de la Cour Constlù-ltlonriell-e.

LE PHESIDENT DE LA. REzuBLIOUE,

C]IEF DE LIETAT,
CIIEF DU C.OUYERNEME}trT,

VIJ Ia Lo1 No 9O-Ol2 du 11 Décembre 1990 portant Constlürtion de
1a Répub1lque du Rénjn ;

lnJ Ia Déclslon No 94-011 du 17 Janvier 1995 portant règ1es géné-
rales pour les élections du Présld.ent de 1a Républlque et des
Membres de ltAssemblée Nationale ;

V{J Ia Lol No 94-OfO du 17 Janvler 1995 portant mlse en conJormité
de la Lol No 94-o1f du 17 Janvler 1995 fixant les règ1es géné-
rales pour Ies élections du Président de Ia République et des.
Membres de lrAssemblée Nationale avec Ia Décision DCC 34-94
des 22 et 2J Décenbre 1994 i

-ÿU

p
1a o 94-015 du 27 Janvier 1995 portant règles particulièrcs

lection des Membres de lrA,ssemblée Nationale ;our
iN
1ré

Lo

vU 1a Déclslon No 91 -O42,/HCÿef Au JO Mars 199'l portan! proclal,a-
tlon des résultats déiinitifs du deuxième toui. des élèctions-
présidentielles du 24 Mars 1991 i

l1J }a Déclsion EL-95-0O2 des 07 et 08 Mars 1995 de 1a Cour Cons-
tltutiorurelle relatlve à 1r anrru1ation de 1rartic].e.4 du Décret
N" 95-54 àt 2l Féÿriet 1995 portant conditlons dtdfflchage et
drapposltion de parureaux électoraux en application du litre lII
de Ia Lol No 94-01, du 17 Janvier 1995 i

'ru le Décret No 94-114 du O5 Mai 1994 portant composition du
Gouvetrrement

VU le Décret No 91 -269 du Of Décenbre '1991 portant attributions,
organlsatJ.on et f onct j.orulenent du Minlstère de lrIntérieur, de
1a Sécurlté et de lrAdmjlistration Terrltoriale ;

W l-e Décret No 95-54 du 2f Février 1995 portant condltions
dr afflctrage et dtapplication de parlneauK électoraux en appli-
catlon du Titre I11 de Ia Loi No 94-O1f du 17 Janvler 1995 î



a

SUR Proposition du Ministre de lrIntérieur, de la Sécurité et de
1t Admlnlstration Temitori-a1e ;

LE Conseil des [inistres entendu en sa séance du 16 Mars 199

9acRErE:
Article 1er.-
avan-t-Te d6bu
partis politl
rleur, de 1a
a y parr]'c].pe

La Conmission Electorafe Nationale Autonone publie
t de 1a cêrpagne électorale offlclelle l-a l_iste des
ques régutlèrement enregistrés au lvlinistère de 1tInté-
Sécurité et de 1rAdminiitration Territoriale et habilltés

Artlcle 2.- Il peut être réserwé à chaque Parti Politique un empl-ecÊ-
ment à proximité de chaque bureau de vote, sur 1eque1 i1 pourra
install er un panneau d I afficha e sur

largeur maximun de quatre-vingtsro2
B0)

ne
pled, en bois, en contreplaqué,
tres à partir du soI, et dtune
cent].metres.

d I une hauteur maxinum de der.rx

4rtiele J,- Chaque Partl Politi.que pou
e 2 une seule afflche dÿfsâ-à-ITarticl

dépasser cel1es du fornat 594 mm x 841
être apposée après l-e Vendredl qui pré

Art ic]-e s affichages ayant un but ou un caractère électoral

rra afficher sur le panneau
ont 1es dimensions ne peuvent
nn. ,Arrcune affiche ne peut

cède Ie scrutin, à mlnult.

4.- i€
et qui comprennent exclusivement une combinaison des trols (Or) cou-
ler:rs nationales (vert, jaune et rouge) sont interd.ites.

Article 5.- La demande d
au plus tard Ie Mercredi
ra1e. E1le est adressé.e
tion Urbaine qui en avls
concerne.

remplacement doit être formulée par écrit
qui suit 1r ouverture de Ia campagne é1ecto-

au Sous-Préfet ou au Chef de 1a Circonscrip-
e immédiaternent ]-a Mâirie du bureau de vote

Les emplacements sont attribués dans lrordre drarrivée
des demandes à 1a Sous-Préfecture ou à J-a Circonscription Urbaine.

latiôn-Aes panneaux dtaffichage,- à ltimpression et à 1a pose desaffiches sont à 1a charge des partis politiques concernéè.

Article 6.- Tout affichage é1ectora1 est interdlt en dehors de cet
emplacement ou sur 1r emplacenent réservé aux partis polltiques.

4r-lic1e 7.- Les dépenses afférentes à 1a fournlture et à 1.rinstal-



Par 1e Président de 1a République,
Chef de ltEtat, Chef du Gôuverriemént,

Le Mlnlstre drEtat à Ia présldence
de Ia Républiquç, Chargé de 1a
Coord.lnation de lrAction Gouverne-nontale et de Ia Défense Nationale,

r-1rr', /c:

Déslré VIEYRA

Le Garde des
Ittinistre de la

de 1a législation,

Nicéphore SOGLO.-

Antoine A].abi GBEGAI{. -

Le lvlinistre de 1r Intéri.eur,
de la Sécurité et de 1r.Ad.minis-
trâtion TemltorJ.ale,

@
Sceaux,
Justice et

PierreMEVI
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Artlcle 8.- Le présent Décret annule 1es dispositions de Irarti-
c1e 4 du Décret No 95-54 du 2f Féyrler 1995 cité cl-dessus.

Afticle,P.- Le Ministre dtEtât à l-a Présidence de Ia Réps611nr",
chargé dè Ia Coordinâtion de ].tAction Gouvernementale et de Ia
Pefglqq Nationale, 1e Ministre de lrIntérieur, ae fà-Séôurite etde 1r Admlnistratlon TemitoriêIe, 1e Ministre-de la Justice etde la législation 

_ 
sont chargés, éhacun en ce qui 1e càncàrne, aeltexécution du présent Décret qui sera publié partout où besôin

serê.

Falt à C010NOU, 1e 17 iqarc 1995
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